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-------------------------------------------------

Direction Régionale de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement 
Nouvelle Aquitaine
Unité départementale de lot et Garonne

 
Arrêté préfectoral complémentaire n°47-2019-05-24-002

modifiant l’arrêté préfectoral n°2009-365-3 du 31 décembre 2009 autorisant la société
SOREGOM à exploiter une installation de collecte, regroupement, tri et valorisation de

pneumatiques usagés sur le territoire de la commune de Damazan.

La Préfète de Lot-et-Garonne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ;

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 06 juin 2018 relatif aux installations de transit,
regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets  relevant  du  régime  de
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques),
2713 (métaux ou déchets  de métaux non dangereux,  alliage  de métaux ou déchets  d'alliage  de
métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc,
textiles,  bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2009-365-3  du  31 décembre 2009 autorisant  la  société  SOREGOM à
exploiter une installation de collecte, regroupement, tri et valorisation de pneumatiques usagés sur
le territoire de la commune de DAMAZAN ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2012345-0007  du  10  décembre  2012,  modifiant  le
classement administratif des activités et stockages ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n°47-2016-10-17-001 du 17 octobre 2016, portant mise en
conformité IED ;

Vu la  modification  notable  portée à la  connaissance du préfet  par la société  SOREGOM le 22
novembre 2018 concernant l’installation d’un second broyeur de pneumatiques et l’augmentation de
la capacité de stockage de broyats de pneumatiques et le dossier joint ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 25 avril 2019 ;

Vu le courrier adressé le 25 avril 2019 à l’exploitant pour lui permettre de formuler ses observations
éventuelles sur le projet d’arrêté ;
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